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Mandat du secteur
Faune Québec

• Faune et habitats
• Conservation
• Mise en valeur
• Développement durable et harmonieux



Législation

• Loi sur la conservation et la mise en valeur 
de la faune (L.R.Q., c. C-61.1)

• Règlement sur les habitats fauniques 
(L.R.Q., c. C-61.1, r. 0.1.5)

• Règlement de pêche du Québec 
(DORS/90-214)



Secteur décrit



Habitat du poisson

• Tenure publique
– Règlement sur habitats fauniques (Faune Québec)
– Loi sur les pêches (Pêches et Océans Canada)

• Tenure privée
– Loi sur les pêches (Pêches et Océans Canada)



Échantillonnage 2005

• Pêche expérimentale
• Enquête de pêche



Pêche expérimentale

• Juin et août
• Marée haute et marée basse
• Filets maillants
• Seine de rivage



Aux filets maillants



Doré noir (Sander canadensis)

• 38 % des captures



Doré jaune (Sander vitreus)

• 10 % des captures



Barbue de rivière (Ictalurus punctatus)

• 6 % des captures



Esturgeon jaune (Acipenser fulvescens)

• 4 % des captures



Perchaude (Perca flavescens)

• 4 % des captures



Bar rayé (Morone saxatilis)

• 1 % des captures



Les autres espèces sportives

• Alose savoureuse (Alosa sapidissima) 2 %
• Achigan à petite bouche (Micropterus dolomieu) 1 %
• Crapet de roche (Ambloplites rupestris) 1 %
• Grand brochet (Esox lucius) 1 %
• Grand corégone (Coregonus clupeaformis) 1 %



Les autres espèces

• Chevalier rouge (Moxostoma macrolepidotum) 21 %
• Meunier noir (Catostomus commersoni) 7 %
• Meunier rouge (Catostomus catostomus) 2 %
• Ouitouche (Semotilus corporalis) 1 %



À la seine de rivage

• Gobie à taches noires (Neogobius melanostomus)
– Plus de 50 % des captures en biomasse

• Catostomidés (larves et juvéniles)
• Percidés (larves et juvéniles)
• Cyprinidés



Le potentiel de pêche aux dorés



Enquête de pêche

• Enquête sur les quais et le rivage
• Période du 2 juillet au 14 août
• Marée haute et marée basse
• Prépondérance des fins de semaine



Utilisation des quais

• Par estimation
– 3349 heures de pêche (2484 – 4215) (i.c. 95 %)

• Trois sites utilisés
– Quai Irving 63 %
– Côte  de l’Église 27 %
– Anse Brown 10 %



Utilisation des quais



Pêche commerciale à l’anguille



Merci de votre attention !Merci de votre attention !


